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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

permis de construire
Question écrite n° 830

Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann demande à M. le ministre d'État, ministre de l'écologie, du développement et de
l'aménagement durables, s'il est possible de délivrer deux permis de construire sur une même entreprise et si la
délivrance du deuxième permis de construire vaut retrait du premier.

Texte de la réponse

L'administration peut légalement délivrer, simultanément ou successivement, deux permis de construire sur un
même terrain, à condition que les deux projets soient compatibles, et que le premier n'ait pas consommé tous
les droits à construire autorisés sur le terrain. Dans le cas où un constructeur, après avoir obtenu un premier
permis, en demande un second qui serait incompatible avec le maintien du premier, l'administration devrait
refuser cette seconde demande, sauf si le bénéficiaire du premier permis en a demandé expressément le retrait.
Jusqu'à l'intervention de la loi du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement, le Conseil d'État
estimait que la délivrance d'un second permis ou d'un permis modificatif valait implicitement mais
nécessairement retrait du premier permis, même si le pétitionnaire n'avait pas demandé ce retrait (CE,
29 octobre 1993, rec. n° 104 037 ; C.E., 31 mars 1999, rec. Lebon, p. 958). Il en résultait une situation qui
pouvait être catastrophique pour le bénéficiaire lorsque celui-ci demandait un nouveau permis ou un permis
modificatif sans être conscient que cette demande valait demande de retrait du premier permis devenu définitif.
Le nouveau permis relançait évidemment le délai du recours contentieux et, en cas d'annulation, le demandeur
perdait à la fois le bénéfice du premier et celui du second permis. C'est la raison pour laquelle la loi a été
modifiée, dans le cadre de la réforme du permis de construire, pour préciser qu'au-delà d'un délai de trois mois à
compter de l'intervention d'un permis de construire, celui-ci ne peut plus être retiré qu'à la suite d'une demande
expresse de retrait du bénéficiaire. Dorénavant, une demande de nouveau permis ou de permis modificatif ne
pourra valoir demande de retrait du précédent que si le bénéficiaire l'a expressément précisé.
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